Procès-verbal du Conseil d’Ecole

du 7 novembre 2025 

PV du conseil de l’école de St Bonnet s/ Gironde

L’ensemble des personnes sont d’accord pour réunir les conseils des deux écoles du RPI (école de St Georges des Agoûts et celle de St Bonnet s/ Gironde) en un conseil unique.

PV du conseil de l’école de St Georges des Agoûts

Toutes les personnes sont d’accord pour réunir les conseils des deux écoles du RPI (école de St Georges des Agoûts et celle de St Bonnet s/ Gironde) en un conseil unique.

Membres du conseil présents :








M. Bernard, président du SIVOS, M. Nivard, maire de Saint Bonnet s/ Gironde, M. Bertrand, maire de Semoussac 

Mmes Huguet, Laffitte, Dufaud, Lardière, Vigier, enseignantes ; Mme Champion, enseignante spécialisée à dominante pédagogique (RASED)
Mmes Rivière, Marchand, Michaud, François, Beaucamps, représentantes des parents d’élèves.

Membres excusés : Mme Canteaut, Inspectrice de l’Education nationale ; M. Penaud, maire de St Sorlin de Conac ; M.Pain, maire de Semillac ; M. Hemara, DDEN ;

L’ordre du jour est le suivant :

1) Réunion des conseils d’écoles du RPI

Tous les membres ont donné leur accord pour ne former qu’un seul conseil de RPI valable pour l’année 2025-2026. Il a été décidé que Mme HUGUET, directrice de l’école de Saint-Bonnet-sur-Gironde, présiderait les conseils d’école.

2) Règlement intérieur

Après consultation, le règlement intérieur des écoles du RPI est adopté par le Conseil d’école et sera transmis par mail à toutes les familles du RPI. 

Pour tout ce qui concerne les temps de transport, de cantine ou de garderie, les parents sont priés d’informer des changements directement aux personnes responsables ou sur leurs portables, sans passer par l’école, afin d’éviter de perturber le fonctionnement de la classe ou des oublis de transmission. 

Les coordonnées des responsables ont été transmises dans les documents de rentrée.

3) Hygiène et sécurité

· Protocole sanitaire et hygiène
Entré dans le quotidien des élèves depuis la Covid, le lavage des mains régulier reste de mise à l’école. Les enfants de St Bonnet sont autorisés à utiliser en priorité les sèche-mains électriques pour réduire la consommation de serviettes jetables.
Comme pour toute maladie, lorsque l'état de votre enfant ne lui permet pas de suivre sereinement la classe, il est préconisé de le garder à la maison. 

Afin d’éviter certaines maladies, il est important de faire régulièrement le point avec son médecin sur les vaccinations.

Nous comptons sur les familles pour vérifier la présence ou pas de poux et de prendre les mesures nécessaires si besoin.
Merci de prévenir l’école si votre enfant est concerné afin d’informer les autres familles par des flyers.

Il convient de traiter les cheveux de votre enfant mais aussi les vêtements, la literie et autres supports en contact si on veut s’en défaire complètement. 

· Validation des PPMS (Plan Particulier de Mise en Sûreté face aux risques majeurs et attentat-intrusion)

C’est un document qui expose ce qui doit être fait sur le plan technique, pratique, relationnel et humain, en cas de tempête, d’accident nucléaire ou de tout autre risque majeur. L’objectif du PPMS est de mettre les enfants à l’abri de tout danger. 

Les secours viendront alors sur l’espace défini dans le document pour porter assistance.

Ce document a été actualisé à la rentrée comme chaque début d’année à la demande du DASEN (effectifs, nom des enseignants, alarmes…). Des exercices sont mis en œuvre tout au long de l’année afin de préparer les élèves à se cacher ou s’échapper en fonction des différents signaux d’alerte.

Un premier exercice de confinement a été réalisé le 18 septembre à l’école de Saint Georges et le 16 octobre à l’école de St Bonnet.

Etant donné notre proximité avec la centrale nucléaire du Blayais, nos deux écoles sont concernées par le plan particulier d'intervention en cas d'incident ou d'accident dans cette centrale. Les autorités ont prévu plusieurs mesures visant à protéger la santé de l'ensemble de la population : la mise à l'abri, l'administration de comprimés d'iode et l'évacuation de l'établissement. Nos établissements sont donc destinataires de comprimés (ils ont été renouvelés au mois de septembre à Saint Georges). Les parents qui ont connaissance de l'existence chez leur enfant d'une contre-indication à la prise d'iode, sont invités à le signaler, via leur médecin traitant.

Il est rappelé qu’en cas de crise, les parents ne doivent pas venir chercher leur enfant à l’école ni téléphoner afin de ne pas perturber les réseaux de communication qui doivent être réservés aux relations avec les autorités.

Un exercice attentat-intrusion a été réalisé le 22 septembre 2025 à Saint Georges et sera fait prochainement à Saint Bonnet. Le contexte actuel impose toujours une vigilance renforcée. 

Les équipes enseignantes et le SIVOS mettent tout en œuvre pour assurer la sécurité des élèves. Les portails sont fermés à clé. Une personne est présente aux portails des écoles pour vérifier l’identité des personnes qui accèdent à l’établissement.

En cas de besoin, une sonnette (avec visiophone) est située sur le pilier gauche du portail de l’école de St Georges et à St Bonnet l’entrée se fait côté rue (avec visiophone), si besoin pendant le temps scolaire.

Pour la sécurité des élèves en dehors du temps scolaire (cantine et garderie), il est rappelé au SIVOS de réaliser un PPMS avec des consignes de sécurité semblables à celles de l’école et des exercices réguliers.

· Sécurité
Un exercice d’évacuation incendie a été réalisé le 12 septembre à Saint Georges et le 30 septembre à l'école de St Bonnet.
A noter qu’il doit être réalisé un exercice par trimestre en modifiant quelque peu les conditions (élèves dans les classes, dans la cour…). 
 
4) Travaux et aménagements des locaux scolaires

· Ecole de Saint Georges des Agoûts
L’équipe enseignante remercie le SIVOS pour l’installation d’un interphone et d’une ouverture du portail à distance, de la réparation de la porte du dortoir et la révision des draisiennes.

Mme Laffitte demande au SIVOS de lui transmette une copie du DTA (Dossier Technique Amiante), obligatoire dans les établissements.

Elle demande que les chauffages de sa classe soient contrôlés car ils grésillent. De plus, un néon ne fonctionne plus dans les toilettes, du côté des filles et est donc à changer. M. Bernard demandera à l’électricien de passer.
Des porte-manteaux sont à changer dans le couloir et l’équipe souhaiterait l’installation de placards dans la salle de jeux pour ranger le matériel de sport.

Futurs travaux à envisager : rehausser le grillage côté dortoir, réhabiliter les sanitaires, refaire la peinture de la classe des petits avec une toile sous la peinture.

· Ecole de Saint Bonnet sur Gironde

L’équipe enseignante remercie le SIVOS pour la peinture de la classe de Mme Vigier durant les vacances d’été et l’installation d’un chauffe-eau dans les sanitaires extérieurs pour permettre aux enfants de se laver les mains à l’eau tiède. Le signal sonore associé au visiophone de l’école devra être modifié car cette alarme est trop anxiogène pour les élèves comme les adultes.
L’équipe enseignante remercie également la commune de St Bonnet pour la peinture du mur du préau (côté garage) en noir, ce qui permet aux élèves de s’exprimer en dessinant ou en écrivant à la craie. La vitre cassée dans la classe des CM a été changée récemment.
2 ordinateurs portables seront à prévoir au prochain budget du SIVOS : un pour la direction et un pour la classe de Mme Vigier.
 

5) Coopératives

· Ecole de Saint Georges des Agoûts

Bilan financier de l'année 2024/2025

Total des revenus : 3808,00€

Total des dépenses : 3136,08€

Soit un bénéfice de 671,92 € 

Le solde au 1er septembre 2025 était de 2739,56€

Parmi les dépenses : l’achat de matériel pédagogique, du petit matériel pour les activités et de livres, les abonnements, les assurances et sorties. Les recettes proviennent de la participation des familles, des photos scolaires, de la vente des torchons : 235,95€ €, de la subvention de 1350 € allouée par l’APE. L’équipe enseignante remercie les familles et l’APE pour leur participation à la coopérative mais également le SIVOS pour le budget alloué pour le matériel scolaire, administratif, les fêtes et les sorties.

Recettes au profit de la coopérative depuis le début du le mois de septembre 2025 :

Participation des familles à la coopérative : 700€   

Vente des photos scolaires : en cours

· Ecole de Saint Bonnet s/ Gironde

Bilan financier de l’année 2024/2025 : 

Total des revenus :  4 937 €

Total des dépenses : 2 654,94 €

Soit un bénéfice de 2 282,06 € 

Parmi les dépenses de l’année 2024/2025 : l’achat de fournitures pour les activités scolaires, de livres, d’abonnements pour la bibliothèque, les assurances et les sorties scolaires (Bordeaux pour les CE2/CM ; Château des énigmes pour les CP/CE1). Les recettes proviennent de la participation des familles, des photos scolaires, de la tombola et de la subvention de l’APE (1740 €). Nous remercions les familles et l’APE pour leur participation, ainsi que le SIVOS pour le budget alloué pour le matériel scolaire, administratif et pour les fêtes et sorties. 
Par les différentes actions et les aides apportées, l’école provisionne chaque année le compte de l’OCCE pour permettre de financer tous les 5 ans un séjour scolaire avec nuitées pour tous les élèves de l’école et d’autres projets plus onéreux comme celui prévu cette année. 

Recettes et activités prévues au profit de la coopérative :

- Participation des familles à la coopérative : 830 € 

- Vente des photos scolaires (activité en cours)
- Tombola en janvier pour des galettes

6) Organisation du temps scolaire / Enseignements :

· Activités pédagogiques complémentaires (APC)

Ces 36 heures d’activités sont facultatives et n’ont donc lieu qu’avec l’autorisation des familles. Le travail effectué lors de ces APC s’oriente principalement sur l’aide aux enfants en difficulté. Les directeurs sont déchargés de ce temps d’APC.

St Georges : Deux créneaux sont proposés pour ces APC : le lundi et le mardi de 16h15 à 16h45.

Ce sont les enseignantes qui constituent les groupes puisque toutes ces activités doivent se faire en groupes restreints. Les élèves de Mme Laffitte seront pris en charge par Mme Dufaud.
St Bonnet : Les APC sont proposées le lundi de 16h30 à 17h30. L’équipe enseignante propose de l’aide aux enfants qui ont des difficultés en classe en orientant les activités sur la lecture-compréhension, l’écrit et les mathématiques. Les élèves de CP-CE1 pourront être pris en charge par Mmes Lardière et Vigier.
 

· Le pacte 

Depuis 2 ans, les enseignants qui le souhaitent peuvent demander des missions Pacte, validées par l’IEN de circonscription. Les missions consistent à coordonner l'action de prévention du décrochage scolaire menée par les équipes éducatives et pédagogiques. A St Bonnet, Mme Huguet s’est engagée à réaliser 24 heures de soutien pédagogique aux élèves rencontrant des difficultés dans les savoirs fondamentaux (lecture/compréhension/mathématiques).

· Evaluations nationales

Cette année encore, le ministère de l’Education nationale a organisé des évaluations nationales dans les domaines du français et des mathématiques, pour tous les élèves du CP (en début et milieu d’année) au CM2. Elles se sont déroulées du 8 au 19 septembre. Celles-ci ont permis aux équipes pédagogiques de disposer d’un point d’appui sur les compétences de chaque élève et de favoriser l’élaboration de dispositifs pédagogiques adaptés aux besoins des élèves. Les résultats ont été transmis individuellement aux familles. 

· Présentation du RASED par Mme Champion : Réseau d'Aides spécialisées aux Élèves en Difficulté. 
Sur notre RASED, il y a le secteur de Montendre avec 13 écoles et le secteur de Mirambeau avec 10 écoles. 
Pour un total de 52 classes avec 2 dispositifs ULIS (1 à Montendre et 1 à Mirambeau) soit plus de 1100 élèves. 
Le RASED comporte 2 enseignantes spécialisées ADP à dominante pédagogique : Carine Cagé et Laurence Champion (elles travaillent davantage sur des difficultés d'apprentissage) et un psychologue scolaire de l'Education Nationale : Nicolas Guillouard. 
Le RASED peut aussi avoir un enseignant spécialisé à dominante relationnelle qui travaille davantage sur le comportement mais il n’y en a pas sur notre secteur.

Un RASED a 3 missions :
1. la Prévention : intervention notamment en maternelle et CP : prévention lecture, écriture ou maths. Cela se fait en co-intervention avec les enseignants et l'action se fait avec tous les élèves de la classe. Dans la classe de Madame Laffitte, Mme Champion est intervenue auprès de tous les élèves de CP dans un projet de lecteur sur la période 1. 

2. la Remédiation : c'est l'aide à dominante pédagogique en lecture, en écriture et en mathématiques : travail avec quelques élèves en difficultés.
Les membres du RASED interviennent dans les classes de la PS au CM2 avec une priorité pour le cycle 2 (CP à CE2), à la demande des enseignants suite à la persistance des difficultés pour l’élève malgré les modalités d’adaptation mises en place au sein de la classe (PPRE, APC, Stage RAN…).
Dans ce cas, les enseignants doivent remplir une demande d'aide RASED qui sera étudiée et les membres du RASED y répondront en fonction des contraintes d'organisation. 
La remédiation se fait toujours sur le temps scolaire et les parents en sont toujours informés.
Le psychologue n’intervient auprès des élèves qu’avec l’autorisation des parents.

3.Les membres du RASED peuvent assister aux équipes éducatives pour rencontrer les parents et les aider dans les aménagements scolaires ou les orienter dans les soins de leur enfant.

· Le programme pHARe 

Les deux écoles sont inscrites au programme pHARe pour lutter contre le harcèlement scolaire. 
Les 3 axes du plan interministériel sur le harcèlement sont la prévention, la détection et la protection des élèves victimes. Cette année, la journée nationale de lutte contre le harcèlement a eu lieu ce jeudi 6 novembre.

A cette occasion, le ministère de l’Education nationale a souhaité banaliser 2 heures du temps scolaire (entre le 6 et le 21 novembre) pour proposer aux élèves du CE2 à la terminale, un questionnaire (plus obligatoirement anonyme) visant à évaluer s’ils sont susceptibles d’être victimes de harcèlement scolaire. Cette enquête permettra si besoin d’engager une mobilisation collective de la communauté éducative dans la lutte contre le harcèlement. 
Mme Vigier s’occupera de contacter un gendarme pour sensibiliser les élèves de CM1-CM2, discuter des risques et conduites à tenir en cas de harcèlement.
A Saint Georges des Agoûts, un travail a été mené en période 1 en classe de GS/CP à partir de l’album Maël, le roi de bêtises. Jeudi, des albums ont été lus aux élèves des deux classes.

Un mail a été envoyé aux familles avec les liens des albums et un document de sensibilisation au harcèlement.

· Le dispositif APQ (activités physiques quotidiennes) 
Afin de lutter contre l’inactivité croissante et la sédentarité des enfants, le dispositif 30’APQ permet de donner accès à des temps de pratique complémentaires de l’enseignement de l’EPS et contribue aussi à l’éducation à la santé. Cette année encore, ce dispositif est proposé aux élèves sur les temps de récréation et la pause méridienne dans les deux écoles.

· Remarques 

- Mme Huguet rappelle le site internet de l’école de St Bonnet : http://ecolestbonnet.toutemonecole.fr  
Les familles sont invitées à le consulter (procès-verbaux des conseils d’école, informations sur l’école) et des espaces classes ont aussi été créés pour permettre aux familles de consulter les activités de classe et photos de sorties scolaires. 

- Les directrices sont déchargées 1 à 2 jours par mois dans le cadre de leur fonction et sont donc remplacées ces jours-là pour effectuer le travail administratif.

- Lilou MALLET a été recrutée pour effectuer un service civique sur les 2 écoles. Elle a pris ses fonctions début octobre pour contribuer et aider aux activités pédagogiques et éducatives : lundi/jeudi à St Bonnet ; mardi/vendredi à St Georges.

7) Activités, sorties prévues :

· Ecole de Saint Georges des Agoûts
Cette année, les élèves travaillent sur le thème des saisons.
- Rentrée en musique. Le jour de la rentrée les élèves de GS/CP ont appris un chant et l’ont chanté aux élèves de PS/MS.

- Piscine : Les élèves de GS/CP ont eu un cycle piscine aux Antilles de Jonzac, du 8 septembre au 9 octobre, à raison de 2 séances par semaine. Ce cycle de 10 séances a permis aux enfants de progresser et de développer davantage leur aisance aquatique. 
Mme Laffitte remercie les nombreux parents qui ont passé l’agrément et ont accompagné lors des séances.

-Sortie à l’arboretum le jeudi 25 septembre pour les élèves de PS/MS pour observer la nature en automne.

- Participation à la semaine du goût du 13 au 17 octobre pour les deux classes. Cette année les élèves ont pu déguster des fruits à l’aveugle, découvrir les quatre saveurs : acide, amer, salé, sucré en goutant et classant différents aliments, ils ont associé des jus à leur fruit et enfin ils ont dû utiliser le sens du goût pour distinguer plusieurs aliments blancs (noix de coco, sel, sucre, farine).

- Fête de Noël : le vendredi 19 décembre après-midi en collaboration avec l’A.P.E. 

 Les enseignantes étudient les propositions des spectacles itinérants et les séances de cinéma pour le mois de décembre.
- Carnaval : vendredi 6 février 2026 – le matin en présence des familles.

- La chasse aux œufs se fera le vendredi 3 avril (le matin).

- Rencontre avec l’école de Mirambeau (certainement au mois de mai) sur le thème de l’école du dehors ou du sport.

- La semaine de la maternelle 

- Une sortie par période à l’arboretum et école du dehors en P5 pour les deux classes (PS/MS : jeudi matin, MS/GS : vendredi après-midi). Une demande d’intervention d’un spécialiste du milieu aquatique et notamment des mares va être faite.

-Une sortie envisagée à la maison de la forêt de Montendre ou à Terre d’oiseaux à Braud-et-Saint-Louis.

- Fête de fin d’année : vendredi 19 juin à Saint Georges des Agoûts : spectacle de danses et de chants.

- Randonnée de fin d’année avec l’école de St Bonnet : date à définir. Marche collective de l’école de Saint Georges au théâtre de verdure de Saint Sorlin de Conac avec pique-nique.
· Elémentaire
- Rentrée en musique : lors de l’accueil et à chaque récréation les élèves ont écouté les musiques des chants appris l’année dernière et ils ont pu se remémorer la danse de la fête d’école. 
- Sortie « Terres d’oiseaux » : Lundi 13 octobre, les élèves de CP-CE1 ont découvert l’écosystème du marais. Le matin, l’animatrice leur a proposé des jeux sur les différents milieux de vie et plus particulièrement la faune et la flore des marais. L’après-midi, ils se sont baladés sur le site pour observer divers oiseaux sauvages depuis des observatoires et des traces d’animaux, des nids... Cette sortie a permis aux enfants de photographier et mémoriser des oiseaux et des éléments de la flore qu’ils réinvestiront pour dessiner la fresque. La coopérative scolaire a pris en charge les entrées sur le site et le SIVOS le transport. 
- Partenariat avec le Jardin des Loges : cette année, l’équipe enseignante et l’animatrice de l’EHPAD ont prévu la visite d’une classe chaque mois. Malheureusement, en raison du retour du covid, la visite prévue en octobre a dû être annulée. Cette année, les jeux de société seront au cœur des rencontres : les enfants pourront jouer avec des résidents à des jeux traditionnels, souvent oubliés ou peu utilisés. Les jeux sont un bon vecteur de communication, pour les petits et les plus grands. Pour la 1ère rencontre, le 20 novembre, la classe des CP-CE1 réalisera des décorations de Noël avec les résidents. 
Nous remercions la directrice, Mme Chargé-Petit, qui a relancé ce partenariat au printemps dernier, permettant de maintenir des liens inter-générationnels et de développer le respect et la tolérance des plus jeunes. 
- Noël : Nous attendons de connaître les propositions des cinémas alentours pour réserver un film pour les enfants. Un livre sera également offert à chaque élève. Le Sivos se charge de fournir un sapin dans chacune des écoles.

- Carnaval : vendredi 6 février 2026 (après-midi)

- Fête de l’école : vendredi 26 juin (date à confirmer)
- Randonnée de fin d’année : date à définir en fonction des séances de piscine, pour aller à la rencontre des élèves de St Georges et faire un bout de chemin ensemble pour aller pique-niquer à St Sorlin de Conac.

* Projets EPS :
- Piscine : Les élèves de CP-CE1 ont eu un cycle piscine aux Antilles de Jonzac, du 8 septembre au 9 octobre, à raison de 2 séances par semaine. Ce cycle de 10 séances a permis aux enfants de progresser et de développer davantage leur aisance aquatique. Tous les élèves de CE1 ont validé le test nautique nécessaire pour les activités voile ou canoë.
Mme Huguet remercie les nombreux parents qui nous ont accompagnés lors des séances.

Les élèves de CE2/CM1/CM2 auront un cycle de natation en fin d’année, à Mirambeau.

- Rugby : Les élèves de CE2/CM1/CM2 vont bénéficier de 4 interventions du CD 17 (comité départemental rugby 17) avec Jules Lafarge de l’association ROP pour découvrir et pratiquer l’activité rugby. Les séances ont lieu le vendredi matin, entre 10h et 12h au stade de St Bonnet, du 07/11 au 28/11. Les enseignantes ajouteront des séances de pratique supplémentaires pour développer et renforcer les apprentissages. Une rencontre sportive est prévue le 5 décembre au stade de Montendre.
Nous remercions la mairie de St Bonnet pour la mise à disposition du stade pour ces séances.

- Cross sportif : L’équipe enseignante organisera un cross en avril 2026

- Kayak : pour les CM1-CM2 la 1ère semaine de juin 2026 à Jonzac.
* Projets artistiques : 
- Sentiers des arts : Cette année, les élèves des classes CE2-CM1 et CM1-CM2 se sont déplacés à La Tremblade et à Arvert le 26 septembre pour découvrir de nouvelles œuvres d’Art et des sculptures le long de l’estuaire. 
Ce projet permet ainsi aux élèves de découvrir chaque année quelques œuvres d’art comme dans un musée et d’élargir leur univers culturel. Des travaux de production d’écrits (individuels et/ou collectifs) et d’arts visuels ont été menés en classe autour des œuvres découvertes. 

Le transport des CE2-CM a été pris en charge par le SIVOS. Nous remercions les parents qui ont encadré cette sortie.

- Découverte des instruments de musique, en partenariat avec l’Ecole des Arts de Haute-Saintonge.

Concert pédagogique proposé en janvier au centre des congrès de Jonzac

- Fresque : Les enseignantes de St Bonnet souhaitent faire réaliser aux enfants de l’école une fresque sur le grand mur déjà repeint en blanc et quelques éléments colorés à d’autres endroits de la cour et sous le préau, afin d’égayer et rendre plus agréable cet espace.

A partir de février, les élèves de l’école commenceront leurs dessins. Pour les guider, une artiste de Pons, Mme FORT ROCHER, interviendra dans l’école. Le thème retenu est celui de la faune et la flore des marais. Elle interviendra quelques heures avec chaque classe pour réaliser une grande fresque collective entre mars et mai, laquelle sera inaugurée lors de la fête de l’école.

L’équipe enseignante remercie la mairie de St Bonnet pour sa participation au financement des interventions de l’artiste, soit 50% (1150 €). Le reste sera pris en charge par la coopérative scolaire et le SIVOS pour la peinture.
 

*Projet école du dehors :

Ayant été formées et motivées par l’école du dehors, les enseignantes ont prévu de mettre en œuvre des séances en extérieur, afin de faire bénéficier leurs élèves d’un cadre d’apprentissage inspirant. La nature offre des possibilités d’expériences multiples et pleines de sens et sortir de la classe avec ses élèves permet de leur faire vivre de véritables situations d’apprentissages où ils pourront développer diverses compétences et acquérir des compétences du programme.
Le lieu retenu est autour du marché vert, qui sera sécurisé lors des sorties des classes. Les enseignantes feront une fois de plus appel à des parents disponibles un après-midi pour encadrer les élèves sur cet espace.

8) Effectifs 2025/ /2026 et prévisions 

· Ecole de Saint Georges des Agoûts
Au total actuellement : 45 élèves dont 7 CP, 12 GS, 14 MS et 12PS 

Une inscription en PS est prévue début janvier et une en MS

La répartition est la suivante : classe GS/CP : 19 élèves ;   classe PS/MS : 26 élèves (28 élèves à partir de janvier)

Prévisions pour la rentrée 2025/2026

   12 PS/13MS/15GS     Au total : 40 élèves   

· Ecole de Saint Bonnet s/ Gironde

 62 élèves à ce jour répartis comme suit : 20 CP-CE1 (7+13), 20 CE2-CM1 (18+2), 22 CM1-CM2 (7+15)

1 nouvel élève de CP arrivera au cours du mois de novembre et 1 élève de CE2 en janvier.

Prévisions pour la rentrée 2026/2027

   13 CP / 14 CE1 / 13 CE2 / 19 CM1 / 8 CM2     Au total : 67 élèves
                                                                                                                            
Les directrices : P. HUGUET, C. LAFFITTE
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